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 n° 264 970 du 6 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ZORZI 

Rue Tumelaire 71 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2019, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 27 juin 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. THYS loco Me P. ZORZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité algérienne, est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer.  

 

2. Le 7 juillet 2018, il est interpellé par les services de police et fait l’objet d’un rapport administratif pour 

séjour illégal. Le lendemain, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à son encontre.  

 

3. Le 19 février 2019, le requérant est à nouveau interpellé par les services de police. Le jour même, il 

est placé sous mandat d’arrêt du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants. Il est écroué à la prison de 

Jamioulx.  
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4. Le 25 février 2019, la partie défenderesse lui délivre un ordre de quitter le territoire et prend à son 

encontre une interdiction d’entrée.  

 

5. Le 21 mars 2019, le requérant est entendu par la partie défenderesse. Il déclare avoir vécu près de 

dix ans en Suisse.  

 

6. Le 25 mars 2019, la partie défenderesse délivre un nouvel ordre de quitter le territoire et prend une 

nouvelle interdiction d’entrée.  

 

7. Le 11 avril 2019, la partie défenderesse demande aux autorités suisses la prise en charge de la partie 

requérante qui est toutefois refusée dans la mesure où les autorités italiennes seraient les autorités 

responsables.  

 

8. Le 25 avril 2019, la partie défenderesse demande aux autorités italiennes la prise en charge de la 

partie requérante à laquelle elles ne donnent pas suite. La notification de l’acceptation tacite est 

envoyée aux autorités italiennes le 13 mai 2019.  

 

9. Le 3 juin 2019, la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et prend une interdiction d’entrée.  

 

10. Le 18 juin 2019, la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire et prend une 

interdiction d’entrée.  

 

11. Le 27 juin 2019, la partie requérante est condamnée à une peine de 18 mois d’emprisonnement 

avec sursis pour ce qui excède la détention préventive.  

 

12. Le 27 juin 2019, la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire et prend une 

interdiction d’entrée. 

 

L’interdiction d’entrée, qui constitue la décision attaquée, est motivée comme suit : 

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis environs un an. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 08.07.2018. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, en tant que auteur ou coauteur, 

faits pour lequel il a été condamné le 27/06/2019 par le tribunal correctionnel de Charleroi à une peine 

non définitive de 18 mois d’emprisonnement avec sursis pour ce qui excède la détention préventive. 

 

Des faits de détention et de vente de stupéfiants attentent gravement à la sécurité publique en ce que la 

diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement 

jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins 

d’acquisition. La gravité des faits commis, est attestée par la peine d’emprisonnement prononcée à son 

encontre. Compte tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le caractère lucratif de la 

vente, entraîne la récidive. Il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté 

atteinte à l’ordre public 
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Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d'une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Article 74/13 : 

L’intéressé a été entendu 21.03.2019. Il déclaré avoir une relation durable en Belgique. Sa partenaire 

serait enceinte d’environ 2 mois et l’intéressé a déclaré avoir l’intention de se marier avec elle. 

 

L’intéressé a déclaré avoir une compagne qui serait enceinte de lui. Ce qui n’implique pas un droit 

automatique au séjour dans le Royaume. La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de 

la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en 

mesure d’invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, 

paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou 

familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec 

un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. L’intéressé ne vit pas 

officiellement avec son partenaire et n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat 

ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la 

CEDH. En outre, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était 

précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. Avant de 

pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour 

légal qui s’offrent à lui. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la CEDH. 

L’intéressé n’a jamais mentionné avoir une maladie et il n’a pas mentionné de raisons pour ne pas 

retourner vers son pays d’origine. Par contre, le dossier administratif montre qu’il a fait deux fois une 

demande d’asile en Italie (17.09.2010 et 12.09.2011), ce qu’il conteste. Aujourd’hui, il souhaite 

régulariser sa situation car son amie est enceinte et ce afin de vivre auprès d’elle. 

 

Néanmoins, il n’a jamais introduit une demande de protection internationale en Belgique. Ainsi, le 

délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décisiond’éloignement 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, en tant que auteur ou coauteur, 

faits pour lequel il a été condamné le 27/06/2019 par le tribunal correctionnel de Charleroi à une peine 

non définitive de 18 mois d’emprisonnement avec sursis pour ce qui excède la détention préventive. 

 

Des faits de détention et de vente de stupéfiants attentent gravement à la sécurité publique en ce que la 

diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement 

jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins 

d’acquisition. La gravité des faits commis, est attestée par la peine d’emprisonnement prononcée à son 

encontre. Compte tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le caractère lucratif de la 

vente, entraîne la récidive. Il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté 

atteinte à l’ordre public 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée. 

[…]» 

 

II. Objet du recours 

 

1. Lors de l’audience du 18 octobre 2021, le conseil du requérant a informé le Conseil du mariage du 

requérant et de l’obtention, pour ce motif d’une « carte F ». Il affirme néanmoins maintenir son intérêt au 

recours dans la mesure où l’interdiction d’entrée n’aurait pas été retirée. 

 

2. Le conseil de la partie défenderesse, qui affirme ne pas être informée de la délivrance de ladite 

« carte F », estime que si une autorisation de séjour a bien été délivrée au requérant, ce dernier n’a plus 

intérêt à son recours. 
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3. Le Cosneil constate pour sa part que la délivrance par la partie défenderesse d’une « carte F » au  

requérant est incompatible avec l’interdiction d’entrée qu’elle lui a précédemment délivrée. Le Conseil 

constate donc que cette interdiction d’entrée a été implicitement, mais certainement, retirée. Le recours 

est partant dépourvu d’objet de sorte que le requérant n’a plus intérêt à en poursuivre l’annulation. Dans 

ces conditions, le recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


